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Un grand et joyeux banquet au Casino-lheätre, elegamment decore,
termina cetle fete. Les toasts patriotiques et humoristiques qui y
abonderent, ainsi que la belle musique vocale et instrumentale, y en-
tretinrent l'animation la plus cordiale jusqu'ä une heure assez avancee
de la nuit.

En somme la reunion generale de 1872, plus nourrie et plus va-
riee que ses devancieres, a dejä donne et pourra donner d'excellenls
fruils.

DES MODIFICATIONS A APPORTER A LA LOI SUR L'ORGANISATION MILITAIRE
FEDERALE ET A CELLE SUR L'ORGANISATION MILITAIRE VAUDOISE.

(Rapport ä l'assemblee generale des officiers vaudois du 22, septembre 1812,
par le colonel federal Lecomte, comme rapporteur de la commission.j

Monsieur le president et Messieurs,
Depuis six ou sept ans, et surtout ä l'occasion de l'introduction du

dernier armement, des reformes furent reclamees pour faire disparaitre

de l'organisation militaire suisse diverses defectuosites et pour
la maintenir au niveau des progres s'accomplissant dans les armees
voisines.

L'Assemblee federale, se faisant l'organe de ce» voeux, chargea le
Conseil federal, en date du 17 juillet 1867, de preparer la revision
de la loi du 8 mai 1850 sur l'organisation militaire suisse et de celle
du 27 aoüt 1851 sur les contingents en hoinmes, chevaux, materiel,
ä fournir par les Canlons et par la Confederation, et qui doil etre
revisee tous les vingl ans.

Celle decision repondait pleinemenl aux exigences. Les progres
principaux ä realiser pour que notre armee ne reslät pas en arriere
de l'impulsion donnee ä l'Europe par les victoires prussiennes de
1866 etaient, oulre ceux de l'armement, une meilleure inslruclion
des troupes et de l'elal-major, une Organisation plus reguliere et plus
süre des forces de seconde ligne, reserve federale ou landwehr,
quelques complements d'arlillerie attelee, de sections de chemins de
fer et de telegraphie de campagne, de cavalerie si possible.

Or tout cela etait du domaine des deux lois precitees et de quelques
autres lois et reglements federaux faciles ä reviser ou ä compleler.

On sait comment ces reformes, qui auraienl pu elre aussi simples
que promptement executees, et par consequent fort avantageuses
furent mal ä propos transporlees sur le terrain conslitulionnel et
bientöt noyees dans un essai de bouleversement general el de destruction

des institutions föderatives, auquel le vote du 12 mai 1872 mit
heureusement fin.

Le terrain polilique etant ainsi deblaye, il importe de ne pas
ajourner plus longtemps les reformes en voie legale de realisation
des 1867, et de les reprendre au plus töl, en profitant des enseigne-
ments des deux dernieres annees.

Ces enseignements ne sont pas ä dedaigner. Ceux, essentiellement
pratiques, des levees subiles de 1870 et 1871, comme ceux plus
theoriques des discussions provoquees par la revision constilulionnelle,
elablissenl d'une maniere incontestable que les bases de nos inslitu-
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tions mililaires sont bonnes; qu'elles doivent donc elre complötees et
affermies, non delruiles et remplacees par d'autres de nature loule
difförente.

C'est dans cet esprit que la commission chargee par votre Comite
d'ötudier les modifications ä apporter ä l'organisation mililaire föderale

et vaudoise, s'est efforcee de remplir sa täche. Fidele äson
programme eile s'est appliquee, dans un but d'entente pratique el de
conciliation, ä faire ä nos Conföderös toules les concessions n'impli-
quant pas l'abandon des bases sus-indiquees, ä elaguer, sans les
prejuger, plusieurs queslions de nature irritante, et ä s'abstenir d'ap-
precier la maniere dont maintes prescriptions importantes des lois
militaires federales ont ete executees, ou plutöt inexecutees, depuis
quelques annees.

Cette commission, composee de MM. Lecomte, colonel federal,
comme president et rapporteur; Burnand, Charles, lieutenant-colonel,
commandant du 1er arrondissement; Ducret, commandant de bataillon,
secretaire-chef du departement militaire; Gaulis, major federal;
Lochmann, major federal du genie; Curchod, capitaine d'arlillerie;
Bachmann, capitaine de dragons; Chevalley, capitaine de carabiniers, el
Chevalley, lieutenant aide-major de carabiniers, a tenu cinq seances,
les 13 juillet, 26 aoüt, 5, 10 et 17 septembre, ä Lausanne. Divisant
ses travaux en deux categories, desiderata federaux et desiderata
vaudois, eile a propose plusieurs points d'ötudes et emis divers voeux
qui peuvent etre resumes comme suit:

I. Desiderata federaux.

Une des reformes les plus importantes posees devan! l'opinion
publique, et dont l'adoption ou le rejet influerait sur toutes les aulres,
est celle d'un aecroissement notable des forces militaires de la Suisse
demande par quelques personnes.

Aussi votre commission a cru devoir ouvrir par ce point essentiel ses
deliberations. Elle a ete unanime ä reconnaitre qu'il ne pouvait elre
queslion d'augmenter sensiblement l'effectif de l'armee active proprement

dite, soit de l'armee federale acluelle; qu'au plus on pouvait y

apporter quelques complements indispensables; que mieux valait
amöliorer la qualite de cet effeclif que d'en enfler sans mesure la
quanlile; que le chiffre actuel de HO ä 120 mille hommes, bien
instruits, mieux röpartis et parfaitement pourvus du gros et pelit
matöriel necessaire, suffisail aux exigences, moyennanl qu'il füt seconde
de troupes auxilaires plus rögulierement constituees et de troupes de
döpöt ou remplacement. Quelques membres dösireraient plutöt une
diminution de cet effectif pour en perfectionner d'autant la qualitö.

En consequence la commission desire que le chiffre actuel de l'armee
federale soit maintenu comme un maximum pour les troupes de Varmee
active.

Elle demande en meme temps que l'effectif des balaillons d'infanterie
soit augmente de maniere d fournir en moyenne par compagnie,

apres deduetion des non-valeurs et detachements ordinaires, cent hommes
presents sous les armes, ce qui, suivant l'avis d'un membre, exigerait
des compagnies d'environ 150 hommes.
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Elle demande que, döjä sur le pied legal actuel, les Cantons qui
cnvoient en service des unites tactiques trop faibles soient tenus de les

compleler par des hommes appeles immediatement de la reserve ou res-
peclivemenl de la landwehr de ces Cantons.

En vue soil de satisfaire ä ces trois desiderata, soit de mieux organiser

les forces dites de seconde ligne ou auxiliaires, soit d'avoir
plus de choix pour les cadres d'officiers, la commission changerait le
present mode de classement des hommes d'elite, de reserve ou de
landwehr dans les corps de troupes. Apres examen des divers modes
applicables, la commission pencherail pour l'un ou l'autre des deux
suivants :

l°Ou fusionner la reserve federale dans l'elite. Ainsi l'on aurait le
cadre de reserve disponible et l'on atteindrait l'augmentalion dösiree
de l'effectif des bataillons. Le personnel de ces bataillons et des aulres
unites tactiques se diviserait en deux categories: une d'elite, qui
ferait lous les Services, une de röserve, moitie moindre d'effectif, qui
ferait moins de service et pourrail n'etre appelöe que successivement

par classes d'äge, suivant les besoins.
Ces corps de Iroupes seraient de premiere ligne el formeraient

rarmee federale prescrile par l'art. 19 de la Constitution, soit l'armee
active proprement dite. (') Elle correspondrait exaclemenl ä l'armöe
federale actuelle pour l'effectif total, soit HO ä 120 mille hommes,
et ä l'elite actuelle pour le nombre des unites tactiques soit 84 bataillons,

etc.

Les corps de l'armee aclive ou de premiere ligne seraient secondes

par un nombre egal de corps de landwehr ou deuxieme ligne, de
formation semblable. Les corps de landwehr n'ayant pas toujours besoin
d'etre aussi forts que ceux de premiere ligne, ils fourniraienl en outre,
par classes d'äge ou peut-etre par des volontaires, des hommes de
remplacement aux corps de premiere ligne et divers Services speciaux.

Dans cette hypothese il y aurait, en prenant l'infanterie pour spö-
eimen, 84 bataillons (y compris les demi-bataillons) de premiere
ligne, 84 bataillons de deuxieme ligne, plus les compagnies dötachöes,
soit en toul 168 balaillons au lieu des 125 d'aujourd'hui. Les troupes
de premiere ligne reuniraient l'entrain de la jeunesse ä la soliditö de
l'äge mür, et elles pourraient avoir de meilleurs cadres. Leur effectif
serait variable comme celui des corps de seconde ligne, ce qui n'est
pas en realile un grand inconvenient. On gagnerait 43 balaillons
pris sur la landwehr ; mais le reste de la landwehr ne compterait plus
que comme corps de surnumeraires.

2° Ou maintenir l'elite federale teile qu'elle est aujourd'hui, en jajoutant wie ä deux classes annuelles, suivant les besoins; puis
fusionner dans la reserve federale une partie de la landwehr, de ma-

A la denomination d'armee federale ne s'appliquant qu'ä l'armöe active
devrait correspondre une autre dönomination plus large pour designer l'ensemble
des forces organisees, y compris Celles de reserve. On pourrait dire : armee
nationale ou armee suisse. N'ötaient les confusions que les definitions constitution-
nelles de l'art. 19 pourraient engendrer. le mieux serait sans doute d'appeler
armee active l'armee federale reglementaire acluelle, pour transferer la dönomination

d'armee federale k l'ensemble des forces reparties.
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nitre ä doubler le nombre acluel des corps de reserve pour le rendre
egal ä celui de l'elite, le reste de la landwehr formant des corps supple-
mentaires el des hommes de remplacement.

Ainsi l'on aurait une elite jeune, ä effectifs fixes, troupe alerle et
plus indöpendante que dans la premiere hypothese.

Pour son inslruclion comme pour son emploi on serait en droil
d'elre plus exigeanl, el eile arriverait peut-elre ä repondre au voeu
des officiers visanl beaucoup plus h la qualite qu'ä la quantite des

troupes. En revanche on n'aurail guere plus de 80 mille hommes de
premiere ligne ou d'armöe aclive.

Quant aux Iroupes de seconde ligne, les corps seraient encore
egaux de nombre et semblables d'organisation k ceux de premiere
ligne. Mais ils comprendraient deux catögories egales de personnel:
la premiere, ayant les hommes de la reserve federale actuelle, la
seconde, ayant ceux de landwehr necessaires pour alteindre le chiffre
reglementaire de l'unitö taclique. Un balaillon de 720 hommes, par
exemple, complerait 360 hommes de röserve fedörale dans la premiere
calegorie, el 360 hommes de landwehr dans la deuxieme categorie.
Pour les cadres les deux categories pourraient elre fusionnöes.

De celle facon l'on aurait, cornme dansla premiere hypothese, deux
grandes calegories de corps de Iroupes, comprenant trois categories
d'hommes, soit 84 balaillons d'infanterie d'armee aclive et 84 Bataillons

de seconde ligne, soit en tout 168 balaillons, qui seraient force-
ment plus faibles d'effeclif que dans la premiere hypolhese. Le total
des forces organisees monlerail, dans la premiere hypolhese, ä environ

200 mille hommes; dans la deuxieme ä 170 mille, les uns et les
autres se reparlissantpar moilie en Iroupes de premiere el de seconde
ligne.

Dans la seconde hypolhese il resterait un plus fort excödant de
landwehr, d'oü il serait sans doule possible de tirer, outre les
surnumeraires voulus, un certain nombre d'unilös tactiques organisees, ä
effectifs reduits, et qui pourraient etre lüilisöes pour divers Services
auxiliaires, ce qui permeltrait de renforcer d'autant, ä un moment
donnö, les corps de premiere ligne.

Par l'une ou l'autre de ces deux hypolheses on arriverait ä diminuer

le nombre des cadres, ce qui permettrait d'en amöliorer la
composition, ä regulariser les forces auxiliaires et de remplacement
et ä ecarler les graves inconvenients qu'offre aujourd'hui le recrutement

des corps de reserve federale sur un nombre double de corps
d'elite.

La commission ne s'esl pas dissimule qu'une troisieme hypothese
pouvail se prösenter assez naturellement. C'est celle du mainlien des
Irois calegories existantes d'hommes et de corps, en porlant chaeune
d'elles au meme nombre d'unitös tactiques, toutes d'effeclifs k peu
pres egaux; ce qui donnerait, en prenant l'elite federale acluelle pour
speeimen, le beau chiffre total de 252 bataillons, röpartis en Irois
calegories egales de 84 bataillons.

Mais volre commission ne saurait recommander celle Solution, qui
risquerail trop de (ourner ä l'utopie et qui ne pourrait se röaliser
qu'au detriment de la bonne composition des cadres, de la qua-
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lite des Iroupes et des ressources de remplacement. D'ailleurs au
point de vue de l'emploi en campagne les masses se divisent plus
naturellement en deux grandes categories qu'en trois, la seconde
fournissant toutes les varietös de Services auxiliaires, et, ä la rigueur,
des corps de renfort ä la premiere.

Quel que soit le mode adopte, la commission desire encore :

Qu'on s'abstienne de fixer dans la loi la duree du service d'elite et
de reserve aulrement que par l'effectif exige;

Qu'on renforce les cadres de sous-officiers par plusieurs mesures,
notamment en portant les sergents au meme nombre que les caporaux
et en elevant leur solde;

Que chaque compagnie d'infanterie ait deux sapeurs au lieu d'un,
avec un caporal ou sergent de sapeurs par bataillon;

Qu'il y ait par compagnie d'infanlerie, oulre le capitaine, deux
lieutenants au lieu d'un lieutenant et d'un premier sous-lieutenant,
plus un sous-lieutenant;

Que chaque balaillon ait un telegraphiste et deux chars d'outils
menes par des soldats et non par des requisilions. Un membre dösire-
rait aussi un armurier par compagnie avec un sous-officier armurier
par bataillon.

Que les deux compagnies de chasseurs soient supprimces et que
toules les compagnies aient la meme instruction au point de vue du tir
et des manceuvres.

Ce dernier vceu n'est pas partage au meme degre par tous les
membres de la commission. Ün d'eux voudrait au contraire perfec-
tionner les chasseurs en les choisissant sur l'ensemble des recrues
d'infanterie apres leur premiere öcole, et en tenant compte de l'aptitude

au lir et de la vigueur corporelle. Un autre membre a fait
remarquer, en ce qui concerne nos chasseurs de droile ou grenadiers,
qu'il esl souvent commode d'avoir reunis tous les hommes de grande
taille. Ce serait peut-etre plus commode encore et, au point de vue
tactique, plus avantageux de reunir les grenadiers par bataillon plutöt
que par compagnie.

Passant aux armes speciales, la commission desirerait :

Genie. Augmenler l'effectif des compagnies de sapeurs jusqu'ä 150
hommes.

Pour avoir les douze compagnies acluelles toutes de meme
categorie, fusionner les six compagnies de reserve avec celles de l'elite.

Ces compagnies renforcees fourniraient les nouvelles sections de
chemin de fer et de telegraphie de campagne. — Faire proceder de
cours de cadres les cours de repetition.

Artillerie. Augmenter l'artillerie de campagne en y portant le
personnel d'elite el de röserve de l'artillerie de position. — Fusionner
la reserve avec l'elite. — Utiliser la landwehr pour la position ou
comme troupes de döpöt. Un membre demande d'examiner si le parc
ne pourrail pas etre fourni par la landwehr. — Augmenter le train
de parc, ou creer un train d'öquipages.

Faire des cours serieux de repetition pour la landwehr; les quatre
jours fixes mainlenant sont dörisoires. — Introduire aussi dans l'arlil-
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lerie le sysleme des cours prealables de cadres. — Un membre desire
qu'on instruise l'artillerie de campagne egalement au service de position,

car aujourd'hui nos deux especes de malöriel se valent, et notre
campagne esl meme pröferable au 12 livres transformö servant de
posilion. — Un membre dösirerait la creation de majors cantonaux
d'arlillerie comme on en a maintenant pour les carabiniers.

Cavalerie. Tächer d'augmenter l'effeciif des dragons en utilisant
mieux la röserve. Elever pour celle-ci et pour les remontes l'indemnite

de cheval. Plusieurs membres estiment que les dragons devraient
faire 10 ans d'elite avec suppression de la reserve.

Etudier la creation d'escadrons ä 3 pelolons au lieu des compagnies
actuelles, l'escadron ä 100 chevaux plus 20 °/„ de surnumeraires.

D'ailleurs le corps des dragons est en progres dans toute la Suisse et
particulierement dans le canton de Vaud. C'esl un indice pour per-
sevörer dans la meme voie sans trop de bouleversement.

Carabiniers. Meme reforme d'organisation que dans l'infanterie. —
Avoir des cours de cadres prealables. — Pour le recrutement essais
de tir plus complets et plus söveres et choix definitif tenant compte
de la vigueur corporelle aussi bien que de l'aptitude au tir.

Instruction.
La commission pense que tout ce qui concerne l'instruction de l'armöe

et de ses diverses fractions est ä revoir de fond en comble,
pour mieux döterminer et ajusterles divers degres de l'enseignement,
pour coordonner les methodes, harmoniser les variantes inevitables
el ölablir, sur la base des reglements et des prineipes reconnus de
l'art militaire, un programme general d'inslruction embrassanl tous
les Services de toutes armes, depuis les exercices preparatoires et les
ecoles de recrues jusqu'aux grands rassemblements de Iroupes et aux
reconnaissances d'ötat-major.

Une fois les bases de ce programme posees et ses delails echelon-
nes, rien ne serait plus facile que de parer administrativemenl k toutes
les lacunes, divergences, negligences, disproportions el autres
imperfections signalöes aujourd'hui dans ce domaine, tant föderal que cantonal,

imperfections auxquelles un cerlain nombre d'officiers, n'examinant
pas la question sous toutes ses faces, croiraient pouvoir remödier par
la centralisalion de l'instruction de l'infanterie, ce qui, de l'avis du
soussigne, ne serail qu'un nouveau vice capilal ajoute ä beaucoup
d'autres. Ce n'est pas, dans son opinion, ä coups de massue qu'on
peut faire disparaitre des döfecluositös, des incoherences, des lacunes

qui ne proviennent point de rösistances ä briser, mais seulement
de quelques negligences momentanees de la part des uns, et, de la

part des aulres, d'opinions Irop vagues qu'il faudrait preciser, de
malentendus ä dissiper, de procedös dissemblables ä ajuster, toutes
choses facilement realisables si l'on veut une fois en prendre la peine.

Du reste, volre commission n'a pas cru devoir formuler des propositions

sur cetle question, qui demanderait ä eile seule un debat ap-
profondi, et eile a dirige ses desiderala concernanl l'inslruclion sur
des points moins politiques et moins conlroverses, comme suit:
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Augmenter la duree des ecoles de recrues d'infanterie jusqu'ä 35
jours pour les recrues avec 12 jours en plus pour les cadres. — Ces
cadres doivent elre k l'öiat reglementaire dans toutes les ecoles de

recrues. — Les tambours et trompettes doivent savoir leurs signaux
avant l'öcole.

Duree des cours de repetition de bataillon aussi augmentee. On y
enseignerait, ainsi qu'aux ecoles de recrues, le reglement surtout,
avec bons exercices de tir, ell'on se garderait bien d'en faire des ecoles
d'elat-major federal, comme le demandent quelques officiers, de
Neuchätel enlr'autres. — Les Canlons qui ne peuvent faire convenablement

l'öcole de bataillon dans leurs ecoles de recrues auraient des
cours de repetition de bataillon de quelques jours de plus.

A cela se bornerait la part legale des Canlons dans l'instruction,
mais ils y seraient astreints comme ä un minimum indispensable,
aussi bien qu'on aslreint les communes el les Cantons respectivement
ä un minimum d'instruction primaire civile.

Cours de repetition annuels ou bisannuels de brigade et de division.
Lä seraienl alors ä leur place les exercices d'ötat-major, de masses
combinees, de Services divers de campagne au-dessus du reglement
et tenant ä l'art militaire. Lä commencerait utilemenl l'action direcle
de l'aulorile centrale.

Grands rassemblements de troupes plus frequenls.
Perfectionnement des ecoles d'officiers el d'instrueteurs d'infanterie.

Appeler ä cette derniere, pendant l'hiver, lous les inslrucleurs de la
Suisse, permanenls et supplömentaires. Y contröler et coordonner
tous les programmes d'instruction de l'annee; y faire une classe
d'öleves-instructeurs.

Relablissement de l'ancienne ecole centrale, avec ecole d'application,
car c'est l'öcole indispensable des grands rassemblements de troupes.

Meilleure instruction de l'etat-major, independamment des ameliorations

ä apporter aux nominations et promotions.
Emploi normal du tour de röle pour les commandemenls d'ecoles

et autres Services federaux.
Creation d'un corps restreint d'instructeurs federaux d'elat-major

et d'infanterie et appel d'officiers födöraux ä tour de röle, moyennant
avertissement un an ä l'avance, comme instrueteurs supplömentaires.

Separer autant que possible l'instruction du commandement.
Inspections vigilantes et application rigoureuse de la loi aux Cantons

en defaut dans leur part d'instruclion. Renforcer les dispositions com-
minatoires de Ia loi ä cet egard, comme ä l'ögard d'autres lacunes.

Separer toujours l'inspeclion de la direction ou du commandement.

Repartition de l'armee.
La queslion d'une röpartition plus locale de l'armöe el de toules

ses subdivisions, avec leur materiel de campagne, leurs arsenaux, etc.,
a öle longuemenl examinee par la commission, qui dösirait vivement
faire cetle concession ä nos Conföderös. Les inconvönients ont paru ä

sa majorite plus forts que les avanlages, opinion qui avait^dejä prö-
valu dans l'assemblöe generale de 1869. INöanmoins et par esprit de
concilialion, pour permeltre les inspections desirees, par les divisionnaires

et brigadiers, et accelörer encore les levees, la commission se
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rangerait, en ce qui concerne le canlon de Vaud, ä un Systeme mixte,
par exemple lever le bataillon sur deux arrondissemenls.

Exemptions.
La loi sur les exemptions est ä reviser pour la rendre plus conforme

au principe de l'obligation generale du service militaire. A cet effet
on röduirait en dispenses momentanees quelques exemptions permanentes

el absolues qui ne se juslifient pas suffisamment. Quelques
catögories de fonctionnaires, le corps enseignanl, le clergö ne devraient
pas etre exemptes d'une maniere aussi large qu'ils le sonl aujourd'hui.
De cette facon de pröcieux elements inlellectuels echappent ä l'armöe
et fonl surtoul defaut aux cadres. Le clergö, y compris les etudiants
en theologie, pourrait elre utilement employe non-seulement aux
fonctions d'aumöniers, qu'on doil augmenter, mais ä celles, egalement
neutres, d'öconomes d'ambulances et d'höpitaux el d'infirmiers
superieurs. Une öcole de recrues ne nuirait poinl aux rögenls, qui seraient
placös ensuite dans la landwehr, oü ils pourraient rendre de bons
Services comme secrelaires, fourriers, etc., ou mis ä la disposition
des commandanls d'arrondissement et des bureaux d'administration.

En revanche la commission estime qu'il n'y a pas lieu d'elre plus
severe ä l'ögard des infirmes et malingres.

Justice penale militaire.
La loi sur cette maliöre est ä revoir pour la simplifier. II y aurait

lieu de supprimer le jury en service aclif et de modifier les atlribulions
des auditeurs ou de reduire leur nombre d'une maniere notable. II
faudrait consliluer dans chaque brigade ou corps isole un tribunal
mililaire jugeanl rapidemenl; etudier un röle plus etendu des tribunaux

mililaires canlonaux et de fauditeur en chef föderal.
Du resle la commission laisse pleine lalilude aux hommes speciaux,

et eile se borne ä recommander qu'on debarrasse cette branche du
service actif des lenteurs et des formalitös qui la compliquent si fort
aujourd'hui.

Fourniture de l'armement, equipement et habillement.
La determination du meilleur mode de cetle fourniture et de ses

condilions a longtemps oecupe la commission, qui est revenue ä
plusieurs reprises sur ce point.

Elle desire en somme que ce mode soit uniforme dans toute la
Suisse; qu'il se base sur la propriete des effets par le militaire, qui
les garderait chez lui, sous contröle ordinaire, apres que l'Etat les lui
aurait delivres soit gratuilemenl soit contre une faible contribulion.

Ainsi chaque militaire serait inleresse ä la conservalion de ses effets
el les mises sur pied de guerre se feraient plus rapidement. Dans

quelques Cantons les hommes mis sur pied sonl obligös de se rendre
prealablemenl ä la capitale pour y toucher lout ou parlie de leurs
effets emmagasinös, ce qui complique el relarde les levees dans la
plupart des cas.

Comptabilite.
La simplifier, avec augmentation de solde ronde en lieu el place

de plusieurs bonifications de detail. — Etablir des registres de bons
k souche.



— 443 —

Tels sont, en resume, les poinls que votre commission recommande
ä la sörieuse attention des autorites federales, avec le vceu qu'elles
y donnent suile, sans les compliquer d'autres points sur lesquels l'ac-
cord serait moins facile ä obtenir maintenant.

II. Desiderata vaudois.

Nous ne nous occuperons pas longuemenl ici de l'applicalion au
canlon de Vaud des desiderata federaux susmentionnös.

Ce serait une simple deduction de la loi federale ä faire. II s'en sui-
vrait, par exemple, que le nombre de nos bataillons serail fixe, dans
les deux hypotheses examinöes, ä six de premiere categorie et ä six
de seconde categorie, soit 12 bataillons semblables et se correspondant,

plus six corps supplömentaires, qu'on pourrait aussi appeler
« bataillons de landwehr » et qui seraienl ce qu'ils pourraient elre.
Tous ces balaillons, par les motifs de concession precilös, seraien
levös plus localement, et au chef-lieu ou place de rassemblement du
balaillon seraienl emmagasinös toüs ses effels de campagne. Les
chevaux el soldals du Irain seraient aussi dans l'arrondissemenl du bataillon

ou ä proximitö.
Pour les armes spöciales l'organisation serait analogue, mais les

grands magasins seraient conserves ä Morges el Moudon.
Peut-etre la revision de la loi sur les contingents donnerait-elle

suite ä l'idöe quelquefois emise d'ajouler au conlingent vaudois non-
seulement une sixieme balterie allelee, mais une compagnie de guides
et une compagnie de pontonniers en cornmun avec Geneve et Valais.
C'est ä la statistique de monlrer si nous pourrions supporter ces
nouvelles charges. Nous pencherions ä le croire. II serait bon d'avoir un
train de pontons ä St-Maurice.

Quoiqu'il en soit de nos desiderata federaux, il n'est pas necessaire
d'altendre que nos Conföderös aient bien voulu decider de leur sort
pour que nous nous meltions ä l'oeuvre en ce qui concerne le canton
de Vaud. Meme en sachanl qu'une revision de notre loi ne serait que
tres provisoire, il y aurait utilite ä l'entreprendre immediatement. S'il
esl dangereux, en ihese generale, de changer trop souvent les consti-
tutions, bases de l'organisme politique et social d'un pays, s'il esl
egalement nuisible de modifier trop facilement les reglements d'exercices,

bases de la cohösion el de Ia rapiditö d'action des Iroupes, il
n'en est pas de meme des lois organiques, essentiellement du
domaine des fonclionnaires publics, instituös pour en resoudre les
difficultös.

D'ailleurs en se bornant ä ölaguer de la loi vaudoise de 1862 quelques

vices reconnus, on ameliorera toule l'administration et l'on faci-
lilera la Iransition de l'ölal acluel ä celui d'une nouvelle loi federale,
quelque sysleme que cette loi föderale puisse adopler.

Par exemple la proporlion el la composition de nos divers corps
d'ölite, de reserve et de landwehr constiluent une ötrange anomalie,
qui fait du passage regulier d'une categorie dans l'aulre un problöme
dösespörant. En effet nous avons, conformement ä la loi federale, 6
bataillons d'ölile, de jeunes gens de 20 k 27 ans, ä 6'compagnies, dont
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4 du centre et 2 de chasseurs, ä l'effectif tolal de 720 hommes plus
les surnumeraires.

Avec ces 6 bataillons il faut creer, toujours conformement k la loi
federale, 3 balaillons seulement de reserve, de meme effectif et
formation que ceux d'ölile. Aussi l'on a, dans ces derniers, de grands
encombrements de cadres, de chasseurs, de charges diverses qu'il est
impossible de regulariser.

On s'accommode, apres tout, de cet entassement, parce qu'avec ces
3 balaillons on doit en former, au bout de cinq ans de service, douze
de landwehr, soil deux par arrondissement, balaillons de fantaisie,
sans effectifs reglementaires, ä 4 compagnies chacun, dont 2 de
chasseurs.

Ainsi une compagnie de chasseurs d'elite est condamnöe ä se möta-
morphoser en une demi-compagnie de chasseurs de reserve, puis,
plus tard, en deux compagnies de chasseurs de landwehr.

II suffit de signaler un tel etat de choses pour faire toucher du doigt
les difficultes insurmonlables qu'il comporte el les inconvenients qui
en rösultent.

Tout cela serait simplifie et rögularise, tous les corps de reserve
et de landwehr seraient mieux organisös si nous avions, outre les six
balaillons d'ölile actuels, six balaillons de reserve federale et six
bataillons de landwehr, tous de formation analogue et se correspondant
dans l'ensemble comme dans les subdivisions. La composition syme-
Irique des trois categories de Iroupes rendrait fort simple le passage
de l'une ä l'autre et previendrait les encombrements ainsi que les
lacunes. La juste proportion des.surnumeraires, qui doivent etre plus
nombreux, on le sail, dans i'eiite que dans la reserve, et dans
certaines compagnies que dans d'autres, serait bientöt Irouvöe; les cadres
de l'elite et de la reserve pourraient elre meilleurs.

On obliendrait ainsi 12 excellents bataillons, au grand complel,
bien reguliers, plus 6 bataillons de landwehr qui seraient ce qu'on
voudrail, sans etre moins bien organisös que les autres.

(A suivre. j

BIBLIOGRAPHIE.

Campagne de Paris. Souvenir dela mobile, 6e, 7° ^«balaillons de la Seine, par
Ambroise Rendu, ancien officier de mobiles.— Paris, Didier et O.
Ce sonl des Souvenirs en effet, Souvenirs racontes avec un cachet de verite el

de simplicite qui les rend d'autanl plus attrayanls. Le rögiment est le 3"
commande par le colonel Valette. Ses bataillons sonl le 6e, 7C et 8C des gardes
mobiles de !a Seine Le 7e a pour chef le comle de Vernon Bonneuil et c'est au 7"
qu'appartient au debul comme officier Ambroise Rendu Le rögiment fait, on peut
dire, le tour des lignes de defense de Paris, commeiicanl par Chätillon, continuant

par le plaleau d'Avron el rentrant ä Charenton par Buzenval II y a de gracieux et
louchanls episodes, des appröcialions tres-jusles et parlant d'un point de vue tres-
eleve; mais parfois la haine de l'ennemi est injuste, mesquine et donne une imporiance

exagöree ä un detail sans valeur.
Ce qui frappe en lisant ce petit volume, ces noles prises sur le fail, c'esl le manque

de vues d'ensemble et le defaut d'organisalion dans l'enseiiible de la defense,
deux poinls qui ont laisse ä desirer dans toute cette desastreuse campagne.
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